
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Madame Kateri Champagne Jourdain   
 Ministre de l’Emploi 
  
 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur la Gazette officielle du Québec  
  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
 
1- Contexte  
 
En vertu de l’article 57.3.1 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et 
sur la Commission des partenaires du marché du travail (RLRQ, chapitre M-15.001), la 
ministre de l’Emploi agit à titre d’Éditeur officiel du Québec (ÉOQ). À ce titre, elle est 
notamment responsable de la publication de la Gazette officielle du Québec (Gazette 
officielle). 
 
Le Règlement sur la Gazette officielle du Québec (RLRQ, chapitre M-15.001, r. 0.1) 
détermine, entre autres, les conditions de la publication de la Gazette officielle, les prix 
d’abonnement à sa version papier et le prix de vente d’un exemplaire papier de l’un de ses 
numéros. La dernière modification apportée à ce règlement a eu lieu en 2012 et visait 
notamment à rendre gratuite la version accessible sur le site Internet des Publications du 
Québec (PUQ). 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Baisse du nombre d’abonnés 
 
À partir de 2012, la gratuité de l’accès à la Gazette officielle publiée sur le site Internet des 
PUQ a entraîné une importante baisse du nombre d’abonnés à la version papier et du 
nombre d’exemplaires imprimés. Inversement, le nombre de consultations de la version 
numérique a fortement augmenté. 
 
 2012 2023 
Nombre d’abonnés à la 
version papier 

124 19* 

Nombre d’exemplaires 
imprimés 

930 59 

Nombre de consultations 
Internet 

973 000 (2013) 3 456 000 (2022) 

 
*En 2023, sur les 19 abonnés restants, 2 sont des particuliers et les autres sont des entreprises et organismes 
publics.  
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Coûts internes fixes 
 
Malgré la baisse du nombre d’abonnés, plusieurs activités administratives sont nécessaires 
pour assurer la distribution de la Gazette officielle en version papier. Pour chaque édition, 
peu importe le nombre d’abonnés, il faut : 
 

- créer une fiche-produit dans le catalogue en ligne des PUQ et un préavis de 
réception dans le système de gestion des stocks du centre de distribution; 

- réceptionner au centre de distribution les exemplaires destinés à la vente 
individuelle; 

- facturer les abonnés; 
- gérer la liste des abonnés (ajout-retrait-modification); 
- assurer le service à la clientèle. 

 
Coût environnemental 
 
Selon le nombre de pages imprimées en 2021 et 2022, l’impression de la Gazette officielle 
nécessite des centaines de milliers de feuilles de papier annuellement. De plus, l’envoi 
hebdomadaire aux abonnés se fait par transport routier, ce qui implique l’émission de gaz à 
effet de serre. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Éliminer les coûts internes fixes et le coût environnemental des activités reliées à 
l’impression de la Gazette officielle. 
 
 
4- Proposition 
 
Il est proposé de modifier le Règlement sur la Gazette officielle du Québec afin de mettre 
un terme à l’impression de la Gazette officielle. 
 
La principale modification viserait à spécifier expressément que la Gazette officielle est 
publiée exclusivement sur le site Internet des PUQ. Le principe du libre choix du support et 
de la technologie du document, énoncé dans la Loi concernant le cadre juridique des 
technologies de l’information (RLRQ, chapitre C-1.1.), est important à souligner. En vertu 
de ce principe, une personne ne peut être contrainte de se procurer un support ou une 
technologie pour transmettre ou recevoir un document ni recevoir un document sur un 
support autre que le papier ou au moyen d’une technologie dont elle ne dispose pas. Ce 
principe peut cependant être repoussé par une disposition législative ou réglementaire 
prévoyant expressément l’usage d’un support ou d’une technologie en particulier. 
 
D’autres modifications au Règlement sur la Gazette officielle du Québec sont également 
incluses dans le cadre de l’arrêt de l’impression de la Gazette officielle. Par exemple les 
dispositions relatives aux tarifs d’abonnement et de vente d’un numéro de la Gazette 
officielle sur support papier sont revues.  
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5- Autres options 
 
Le principe du libre choix du support et de la technologie pourrait aussi être écarté par une 
disposition de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la 
Commission des partenaires du marché du travail. Cependant, la procédure d’un projet de 
loi implique plus de formalités et d’acteurs que celle d’un projet de règlement, et des 
modifications devraient tout de même être portées au Règlement sur la Gazette officielle du 
Québec (par exemple, les articles relatifs à la tarification). 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Les citoyens et les entreprises ne pourraient plus s’abonner à la Gazette officielle sur 
support papier ni acheter des exemplaires individuels (mis à part les anciennes éditions 
conservées à l'entrepôt). L’Internet deviendrait alors l’unique moyen de consulter la Gazette 
officielle.  Le site des PUQ propose déjà une version en ligne identique à la version papier, 
téléchargeable et imprimable, de chacune des éditions depuis 1996. Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec diffuse quant à elle les éditions de 1869 à 1995 sur son site 
Internet. 
 
Toutefois, un citoyen désirant obtenir une version imprimée de courtoisie pourrait en faire la 
demande directement aux Publications du Québec. 
 
En cessant l’utilisation du papier et la livraison des exemplaires, l’arrêt de l’impression de la 
Gazette officielle permettrait d’améliorer le bilan environnemental des activités de l’État ainsi 
que de promouvoir et bonifier le gouvernement en ligne. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Pour remplir ses responsabilités d’ÉOQ, la ministre de l’Emploi travaille en étroite 
collaboration avec certains ministères et organismes (MO). Les MO suivants ont été 
informés du projet de mettre fin à l’impression de la Gazette officielle : 
 

- Assemblée nationale, Direction de la traduction et de l’édition des lois 
- Ministère du Conseil exécutif, Secrétariat du Conseil exécutif 
- Ministère de la Justice, Direction du soutien aux orientations des affaires législatives 

et de la refonte 
- Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Direction du dépôt légal et des 

acquisitions 
- Bibliothèque de l’Assemblée nationale, Développement des collections et traitement 

documentaire 
 
Les réactions ont été positives et aucun partenaire n’a émis de réserve quant à ce projet. 
Le Secrétariat du Conseil exécutif a voulu s’assurer que le changement n’aurait pas 
d’impact sur les délais de transmission des fichiers pour publication, ce qui lui a été confirmé.  
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8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Le service à la clientèle des PUQ communiquera avec tous les abonnés de la Gazette 
officielle sur support papier pour les informer du changement et offrira tout le support 
nécessaire pour que les utilisateurs habitués au papier soient en mesure de consulter la 
version numérique. 
 
Il est envisagé de cesser l’impression de la Gazette officielle pour le 1er avril 2024. 
 
 
9- Implications financières 
 
L’abandon de la version papier de la Gazette officielle n’entraînera aucune dépense 
supplémentaire. 
 
L’arrêt de l’impression de la Gazette officielle aurait pour impact immédiat la suppression 
des dépenses d’impression et de distribution. En 2020-2021, les revenus d’abonnement ont 
totalisé environ 55 800 $. Les dépenses d’impression (54 000 $) et les frais d’envoi 
(9 000 $) ont totalisé environ 63 000 $. L’arrêt de l’impression de la Gazette officielle 
générerait ainsi une économie annuelle d’environ 7 200 $. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
Une majorité de juridictions canadiennes impriment et distribuent toujours leur gazette 
officielle. Certaines, comme l’Alberta et la Nouvelle-Écosse, ne peuvent faire autrement 
étant donné que la version papier est la seule version officielle. Par contre, d’autres ont déjà 
pris la décision de ne plus l’imprimer et de la rendre disponible exclusivement sur Internet. 
Les responsables de la Gazette du Canada, qui ont abandonné la version papier en 2014, 
ont confirmé que ce changement n’avait pas entraîné de réactions négatives de la part des 
citoyens ou des groupes intéressés. La Gazette de l’Ontario est exclusivement en ligne 
depuis le 31 mars 2021 et les responsables confirment également que ce changement n’a 
donné lieu à aucune plainte de la part du public. 
 
 

 
 
 
 
 

La ministre de l’Emploi, 
 
 
 
 
KATERI CHAMPAGNE JOURDAIN 
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